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EDITO

Une enquête publique est organisée du 30 août au 
28 septembre au sujet de notre Schéma de 
Développement Communal (SDC). Ce bulletin 
spécial d’information a pour objetcif de vous 
présenter de manière succinte ce plan ambitieux qui 
est le fruit d'une collaboration étroite entre nos 
experts locaux, nos partenaires externes et le 
Conseil communal. 

Il repose sur une vision solide, ancrée dans notre 
identité communale et orientée vers un avenir 
prospère. 

Ce schéma de développement est une feuille de 
route pour l’avenir de notre commune.  Il guidera 
nos actions, stimulera la croissance responsable et 
créera un environnement où chaque individu peut 
évoluer. Ensemble, nous bâtirons un avenir 
prometteur pour notre commune, en nous appuyant 
sur nos valeurs fondamentales et en adaptant notre 
vision aux défis qui se présenteront.

Votre avis est important et il ne faut pas être un 
spécialiste de l’aménagement du territoire pour en 
émettre un. Ce bulletin détaille pourquoi s’y 
intéresser, les différentes façons d’en prendre 
connaissance et comment nous transmettre vos 
remarques.

Dans le cadre de cette enquête publique, une séance 
d’information publique est organisée avec la 
participation des bureaux d’étude DR(EA)2M et 
CREAT le vendredi 1    septembre 2023 à 19h00 à la 
salle européenne de l’hôtel de Ville.

Nous vous encourageons à participer à cette 
enquête et à nous faire part de vos remarques en 
vue d’un développement harmonieux et durable de 
notre commune.

Le Schéma de Développement Communal (SDC) est un 
outil de planification qui fixe le cadre pour l’évolution et 
l’aménagement du territoire de la commune pour les 18 
prochaines années. Son contenu est organisé par le 
Code du Développement Territorial (CoDT) 
d’application en Wallonie.
Concrètement, le SDC vise à lutter contre l’étalement 
urbain et utiliser le territoire et ses ressources de 
manière rationnelle afin de limiter la dépendance à la 
voiture, les coûts des équipements et infrastructures 
collectifs et la perte de biodiversité. Cette stratégie doit 
également assurer le développement 
socio-économique et l’attractivité du territoire, gérer le 
cadre de vie de manière qualitative et maîtriser la 
mobilité et les infrastructures. 

6 DEFIS A RELEVER

Initiée par le Conseil communal dès 2015, la stratégie de 
développement se fonde sur un diagnostic réalisé par le 
bureau d’étude DR(EA)2M, auteur de projet du SDC. Ce 
dernier a identifié les grand enjeux auxquels doit 
aujourd’hui faire face la commune. 

LE PROJET DE SCHÉMA
DE DÉVELOPPEMENT COMMUNAL
A ÉTÉ ADOPTÉ PAR LE CONSEIL COMMUNAL
LE 29 JUIN 2023Vincent MAGNUS, Bourgmestre

Olivier WALTZING, Echevin de l’Aménagement
du territoire et de l’Urbanisme
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collectifs et la perte de biodiversité. Cette stratégie doit 
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mobilité et les infrastructures. 
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dernier a identifié les grand enjeux auxquels doit 
aujourd’hui faire face la commune. 

Répondre à la pression foncière en 
structurant le territoire dans le respect des 
paysages bâtis et non bâtis. 

Renforcer l'attractivité territoriale d’Arlon et 
consolider son rôle de pôle régional au sein 
de la Wallonie et de la Grande Région. 

Assurer un développement équilibré, mixte et 
diversifié du logement et des services et 
équipements qui l’accompagnent.

Préserver et renforcer les maillages 
écologiques et paysagers. 

Renforcer l’accessibilité durable du territoire. 

Accompagner la transition énergétique. 

UNE STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT 
POUR Y REPONDRE 

Le projet de Schéma de Développement Communal 
qui est mis à l’enquête publique propose une 
stratégie qui se décline au travers de  :

19 objectifs d’aménagement du territoire. 

1 carte de structure illustrant les grandes 
orientations de développement souhaitées 
pour la commune, comme la localisation des 
activités économiques, le niveau de 
développement à prévoir dans les villages, les 
liaisons écologiques, les points de vue 
paysagers à préserver, les zones déconseillées 
pourl’urbanisation, les densités en logements 
attendues, etc… 

Divers principes de mise en œuvre, des 
mesures de gestion et de programmation et 
une liste des documents à élaborer, à réviser 
ou à abroger.

UN PROCESSUS EN COURS

Le projet de SDC qui est mis en enquête publique 
résulte d’un processus intégrant le Collège, les 
administrations régionales et communale mais 
également : 

La contribution de divers acteurs locaux et 
des représentants d’associations, lors de 
tables rondes thématiques ou d’une séance 
d’information avec un panel citoyen.

Les recommandations formulées par le 
CREAT-ULG dans le cadre de l’évaluation des 
incidences de l’avant-projet. Les principales 
recommandations portaient sur la nécessité 
de mieux équilibrer l’offre et les besoins en 
logements et mieux préserver la fonction 
agricole sur le territoire communal.
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en 
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Les documents soumis à enquête publique sont :

SDC - PHASE 1 : l’analyse contextuelle (ou diagnostic) du territoire : 
Un rapport écrit, divers tableaux, des synthèses et des cartes 
thématiques analysant le contexte et identifiant les grand enjeux de 
notre commune. Ce rapport est illustré par des cartes thématiques, des 
analyses par villages, des tableaux d’évolution statistiques, etc…

SDC - PHASE 2 : la stratégie territoriale : 
Un rapport écrit, des annexes et 4 cartes d’orientation portant sur 
l’ensemble du territoire communal. Ces documents serviront de cadre 
pour l’analyse des dossiers, la délivrance des futurs permis, les études et 
projets communaux à développer. Ce document intègre en outre les 
études déjà menées, comme le schéma communal de développement 
commercial, le plan communal de mobilité, etc…

RIE : le Rapport sur les Incidences Environnementales :  
Il comporte 3 volets, dont un résumé non technique de 63 pages.
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Par ordonnance 
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Le Collège communal certifie que le présent document a été déposé à l’examen du public du …………………au ………………… 
Par le Collège 

Le Directeur général      Le Bourgmestre 

Vu et adopté définitivement par le Conseil Communal en séance du ………………… 
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Le Directeur général Le Bourgmestre 
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LES 19 OBJECTIFS

Consolider une hiérarchie entre les polarités

Prioriser et prédestiner le potentiel foncier

Préserver les zones à risques et les paysages non 
bâtis

Installer les infrastructures et les équipements 
d’intérêt public en centre-ville et au sein de sa 
périphérie accessible.

Développer des lieux pour le développement de 
l’activité économique de manière privilégiée au sn 
de la Ville et au sein de zones d’activités 
économiques en périphérie Sud de la ville et 
soutenir le développement des activités 
économiques spécifiques au territoire rural qui 
valorisent les ressources locales et renforcent la 
résilience territoriale

Renforcer les espaces prioritaires d’attractivité 
commerciale

Jouer la carte de la complémentarité avec les pôles 
voisins et un rôle moteur dans la grande Région

Privilégier le développement des logements à 
proximité des pôles bien desservis par les 
transports en commun tout en préservant une 
offre pour les familles, y compris au centre-ville

Assurer le développement équilibré du logement 
pour tous en soutenant un rythme de 
développement en phase avec les besoins

Protéger et renforcer le niveau d’équipements 
collectifs publics, en phase avec le développement 
du logement

Renforcer les zones de développement de la 
nature et les liaisons écologiques tout assurant les 
transitions paysagères entre les noyaux bâtis

Développer une trame verte structurante dans la 
Ville et assurer l’accompagnement paysager de 
ses limites 

Assurer l’intégration paysagère des 
infrastructures

Hiérarchiser le réseau de voiries

Localiser les fonctions génératrices de 
déplacement à proximité des transports en 
commun et les rendre accessibles à la mobilité 
douce

Développer les réseaux de mobilité douce en 
assurant leur continuité pour renforcer les liaisons 
inter villages et vers la ville

Aménager les espaces publics identitaires (voir 
carte ST) pour les piétons et les autres mobilités 
alternatives à la voiture (transports en commun, 
vélo, …)

Encadrer l’implantation des grandes 
infrastructures de production d’énergie 
renouvelable dans le respect des paysages bâtis et 
non bâtis 

Soutenir le projet d’un territoire à énergie positive



POURQUOI PARTICIPER ?

Parce que je m’intéresse au territoire où 
j’habite : le diagnostic propose diverses 
cartes assez détaillées sur le contexte 
géographique, le paysage, le type de bâti, 
des statistiques et analyses de l’évolution 
démographique, etc… Il s’agit d’une façon 
de se documenter, de découvrir ou 
redécouvrir notre commune.

Parce que je m’interroge sur l’orientation 
à donner au développement de ma 
commune : le SDC affine le plan de secteur 
et donne des balises pour la localisation 
d’une série d’activités qui ne se limitent pas 
uniquement aux zones résidentielles. 

Parce que je suis acteur du secteur 
économique, un propriétaire ou un 
investisseur et que le SDC peut impacter 
mon activité : les orientations stratégiques 
visent à développer certaines parties du 
territoire, d’autres visent la protection de 
périmètres naturels ou paysagers : cette 
information publique est l’occasion d’en 
prendre connaissance.

MODALITÉS PRATIQUES

Les informations pratiques et réglementaires sont reprises en dernière 
page de ce bulletin dans l’avis d’enquête qui est publié sur le site internet 
communal et aux valves de l’Hôtel de Ville.

COMMENT CONSULTER LE DOSSIER ET FORMULER 
SES OBSERVATIONS

Vous souhaitez de plus 
amples informations ou 
émettre vos remarques : 

écrivez-nous à 
administration@arlon.be

en mentionnant les 
références :

ENQUETE SDC L’ensemble du dossier sera consultable au service de l’urbanisme aux 
horaires d’ouverture du service soit sans rendez-vous les matins de 
9h00 à 12h00 du lundi au jeudi, soit sur rendez-vous les après-midi 
du lundi au vendredi et le mercredi jusque 20h00 (rendez-vous 
préalablement fixé 24h à l’avance au 063/245 607).  

Une séance d’information publique sera organisée au début de 
l’enquête publique, le vendredi 1   septembre 2023 à 19h00, à la salle 
Européenne de l’Hôtel de Ville.

Une exposition des principaux plans et documents sera organisée 
durant l’enquête publique dans le hall d’accueil de l’hôtel de Ville, en 
complément du dossier en consultation.

Une copie numérique pourra être transmise à toute personne 
(NOM, prénom, adresse) qui en fera la demande écrite par courrier à 
l’administration communale ou par mail à : administration@arlon.be

ET APRÈS ?

er

Les observations émises durant 
l’enquête publique seront analysées, 

évaluées par le comité de suivi 
(bureaux d’étude, administrations, 
Collège). Toutes les observations 

devront trouver une réponse et, le cas 
échéant, elles seront répercutées dans 
le document. Le document pourra alors 

être adopté définitivement par le 
Conseil communal, avant d’être soumis 

à l’approbation du Gouvernement 
wallon pour ensuite entrer en vigueur.



Annexe 26 
 

 

 

 

URBANISME 
 AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

Réf. : EP SDC  

Le collège communal fait savoir qu’en vertu du Code du Développement Territorial il soumet à enquête publique  

le projet de Schéma de Développement Communal (SDC) adopté par le Conseil communal 
du 29 juin 2023. 

Le périmètre concerné est l’ensemble du territoire communal. 

Le projet de Schéma de Développement communal comprend un rapport sur les incidences environnementales (RIE) dans 
un contexte transfrontalier. 

Cette enquête publique est organisée conformément aux dispositions des articles D.II.12 §3 et D.V.III. 7 du CoDT.  

L’adoption définitive du SDC sera de la compétence du Conseil communal. 

L’enquête publique est ouverte du 30 août 2023 au 28 septembre 2023 inclus. 

Date d’affichage :  le 25 août 2023 

Une séance d’information publique est organisée le 1er septembre 2023 à la Salle européenne de l’Hôtel de Ville. 

Le dossier peut être consulté durant la période d’enquête à l’adresse suivante : Hôtel de Ville – Service de 
l’Urbanisme, rue Paul Reuter, 8, à 6700 Arlon, Service de l’Urbanisme soit sans rendez-vous les matins de 9h00 à 
12h00 du lundi au jeudi, soit sur rendez-vous les après-midi du lundi au vendredi et le mercredi jusque 20h00 (rendez-
vous préalablement fixé 24h à l’avance au 063/245 607).   

Les réclamations et observations écrites sont à adresser au Collège communal par courrier ordinaire à l’adresse 
suivante : Administration communale, rue Paul Reuter, 8, à 6700 Arlon, ou par courriel électronique à l’adresse 
suivante : administration@arlon.be.  Tout courrier doit comporter le nom, l’adresse et la signature du réclamant. 

Les réclamations et observations orales peuvent être formulées pendant la même période auprès de la personne de 
contact, Madame Cécile FRANCESCANGELI, Conseillère en Aménagement du Territoire et Urbanisme, ou lors de la 
séance de clôture de l’enquête. 

La séance de clôture de l’enquête publique aura lieu le vendredi 29 septembre à 16h00 à l’adresse suivante : Hôtel de Ville 
– Service de l’Urbanisme, Rue Paul Reuter, 8, à ARLON. 

Arlon, le 18 août 2023 
 

Pour le Collège, 
Le Directeur général, Le Bourgmestre, 

C. LECLERCQ V. MAGNUS 




